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NOMS DE DOMAINE MULTILINGUES :
COLLOQUE ORGANISÉ CONJOINTEMENT PAR L’UIT ET L’OMPI





         Genève —  6 et 7 décembre 2001
Protection des marques 

en cyrillique

Mr. Evgeny Zinkevich

Mesdames, Messieurs,

Avant tout, je tiens à remercier les responsables de ce colloque pour m’avoir invité à y prendre part.

Je voudrais bien tout d’abord parler en bref du système de protection des marques au Bélarus.

La loi sur les marques de produits et de services est entrée en vigueur le 5 février 1993.

Par la loi du 27 octobre de l’an 2000, elle a été amendée et revisée.

Le premier dépôt national date du 20 novembre 1992 et, depuis le 20 Avril 1993, le Bélarus est partie à l’Arrangement de Madrid. Quant au Protocole, il entre en vigueur pour le Bélarus le 18 du mois prochain. 

Le Bélarus est également partie à l’Arrangement de Nice concernant la classification internationale des produits et des services aux fins de l’enregistrement des marques.

Le total annuel des dépôts nationaux varie entre 2000 et 2500. Le Bélarus est indiqué en tant que pays intéressé dans quelques 4000 enregistrements internationaux par an.

Donc, plus de 2000 demandes nationales d’enregistrement de marques se prêtent annuellement à l’examen formel et à l’examen substantiel ou quant au fond et plus de 4000 enregistrements internationaux à l’examen quant au fond.  La marque qui a franchi la première barrière, c’est-à-dire l’examen quant à la forme, se prête à l’examen quant au fond qui consiste à la recherche d’antériorité puis à une comparaison de la marque examinée avec les marques retenues à l’issue de la recherche comme étant plus ou moins semblables à la marque en question pour les produits du même type.

A la suite de l’examen, l’examinateur décide soit d’enregistrer la marque soit de la refuser.  Dans ce dernier cas, il émet le refus de protection au cas où il estime que le signe examiné est identique ou semblable au point de prêter à confusion aux droits antérieurs ou à une demande antérieurement déposée pour les produits du même type, autrement dit, si la marque peut induire les consommateurs en erreur, quant au fabricant des produits donnés.

En cas de désaccord avec la décision rendue à l’issue de l’examen quant au fond, le déposant a la faculté de présenter à l’Office des Brevets une requête en réexamen; puis faire appel devant la Commission de Recours et enfin se pourvoir devant le Tribunal des Brevets au sein de la Cour suprême de Bélarus.

La durée de validité de l’enregistrement des marques est de 10 ans à compter de la date de dépôt avec prolongation par périodes de 10 ans.  Le total des marques en vigueur est non loin de 55 000.  Comme vous voyez, le système de protection des marques au Bélarus est assez récent.  Mais malgré cela, on peut déjà parler d’une certaine expérience acquise et notamment quant aux marques verbales écrites en cyrillique.

Il est tout à fait normal que les marques verbales et les marques ayant la partie verbale en cyrillique occupent une place importante dans un pays comme le nôtre qui emploie le cyrillique pour son alphabet.

 Au Bélarus, deux langues slaves, à savoir le Biélarusse et le Russe sont retenues en tant que langues officielles.

La quantité des marques en cyrillique ou ayant la partie verbale cyrillique déposées, augmente d’année en année, ce qui témoigne d’un intérêt croissant de la part des producteurs nationaux à protéger leurs marques.

Si le total des enregistrements internationaux en cyrillique ne dépasse pas 3% et cela de préference dans les classes 5, 30, 32 et 33 de la classification de Nice, des dépôts nationaux couvrent toutes les classes de produits et de services en quantité qui varie d’année en année de 25% à 40%.

Il est évident que la marque écrite en langue maternelle de l’examinateur est plus à la portée de sa compréhension, tandis que la marque en caractère latins lui reste quand même étrangère.  Cela concerne surtout la protection des slogans quand l’examinateur peut comprendre le sens premier de ceux-ci, ce qui lui permet de prendre la plus juste des décisions.

Etant donné que la dénomination en cyrillique peut être reconnue comme prêtant à confusion avec son homophone en caractères latins, le préposé à la recherche d’antériorité est obligé à chaque fois de convertir la marque écrite en cyrillique en caractères latins, c’est-à-dire, faire la translittération et inversement.


Vu que les règles exactes de la translittération n’existent pas, l’examinateur est parfois obligé de produire deux ou même trois dénominations translittérées;  ex: une en anglais et l’autre en francais etc… pour éviter les erreurs éventuelles de la recherche effectuée par l’ordinateur sur la base de la question qui lui aura été posée.


À titre d’exemple, l’article anglais “the”qui peut être translittéré en russe de la double manière comme “dzé” ou “zé” car le son “the”en russe n’existe pas. Le mot inventé ШПОЛА sera translittéré en fran(ais comme “chpola”, an anglais comme “shpolaet” en allemand comme “schpola”.

Vu que la description de la marque n’est plus obligatoire, donc facultative, le déposant non-résident peut de plein droit omettre la translittération de sa marque écrite en caractères latins dans le formulaire de la demande mais l’examinateur n’en est pas dispensé.

Vu que l’ordinateur ne peut pas sélectionner à la fois les marques en cyrillique et les marques en latin sur la base d’une seule commande, pour en faire la liste unique des résultats, l’examinateur est obligé de passer deux commandes à caractères différents pour avoir comme résultat deux listes de marques sélectionnées dans la base de marques nationales.

La recherche des marques écrites en cyrillique dans la base des marques internationales ROMARIN ne peut avoir lieu que par le biais du code numérique utilisé dans la Classification de Vienne à savoir 28.05.00 pour les caractères cyrilliques.


Comme résultat, vous avez soit la liste de tous les enregistrements constitué en tout ou en partie par les écritures cyrilliques, soit la liste limitée par une ou quelques classes de la Classification de Vienne.


Cette dernière méthode de recherche nous est parue peu pratique étant donné le temps que l’examinateur met pour sélectionner les marques qui lui conviennent dans la liste des résultats même partiellement réduite.


Pour faciliter la tâche de l’examinateur qui fait la recherche d’antériorité nous avons adopté le système du transfert des marques internationales cyrilliques du système ROMARIN au module de recherche des marques en cyrillique de la base de données nationale.


Donc, à chaque mise à jour des marques internationales enregistrées au Bélarus, les nouveaux enregistrements internationaux cyrilliques sont introduits en mémoire de l’ordinateur pour y être stockés dans le masse des dénominations en cyrillique.


Ce système si simple qu’il soit est à notre avis assez pratique et suite à nos consultations il est déjà employé ou sera employé dans quelques pays de la Communauté des États indépendants.


Étant donné que l’examen quant au fond a toujours une certaine souplesse, il me serait difficile en si peu de temps de parler des principes et des méthodes employés pour constater la confusion de la marque au latin semblable à celle au cyrillique ou inversement.


Généralement, les marques constituées de mots inventés homophones, l’une en cyrillique et l’autre en caractères latins sont le plus souvent considérées comme prêtant à confusion pour les produits identiques ou similaires, tandis que les marques ayant une certaine signification sont considérées plutôt comme ayant un degré peu important de similitude car leurs écritures et leurs phonétiques sont tout à fait différentes.


À titre d’exemple, je peux citer: 

· 1er cas: 1) MOPOЗКО

     MOROZКО
     pour les réfrigérateurs Cl.11

     mot inventé dont la racine



     est le mot Mopoз (gel, froid)



2) Poumonex



    Пумонекс



    pour les médicaments Cl.5 

· 2ème cas: Salut 

 

    Привет (le russe, le biélorusse qui ne connaît pas le fran(ais peut  

                        comprendre le mot Salut comme Salve)

En guise de conclusion, on doit dire que si le droit exclusif sur la marque verbale écrite en cyrillique ne diffère guère de celui de toute autre marque , son examen présente certaines particularités absentes dans les systèmes d’examen ex-officio
 des administrations nationales des pays utilisant pour leurs langues des caractères latins.

Je vous remercie pour votre attention.

Mr. Evgeny Zinkevich

Chef de la Division des Marques

De l’Office des Brevets du Bélarus

� Examen quant aux motifs absoluts et autres motifs du refus de protection.





